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Voilà un article très intéressant trouvé sur /. qui traîte des «phénomènes» warez et abandonware. L'article présente plusieurs éclairages différents (entendez par là point de vue), celui des «pirates» de logiciel (warez et abandonware) ainsi que celui des éditeurs de logiciel. 





On y apprend en outre comment sont évaluées les pertes engendrées par ces «fléaux», par exemple, d'après l'IPR, le nombre d'OS piraté en entreprise n'est autre que la différence entre le nombre d'ordinateurs vendus et le nombre de licenses achetées !. N'ont-ils jamais entendu parler des logiciels libres ?





En ce qui concerne l'abandonware, il semble que le problème juridique est plus dû à la durée du copyright (75 ans d'après l'article) devant la rapidité d'évolution des technologies que à un manque-à-gagner pour les société éditrices.





A vous de vous faire votre propre opinion...
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